
Vendredi 3 février 2012

La Région se mobilise pour la prévention du suicide  chez les jeunes

Alors que le suicide est, derrière les accidents de la route, la seconde cause de
mortalité chez les 16 – 25 ans, la Région a choisi de mener une action de prévention
sur la thématique du mal-être et plus particulièrement du suicide chez les jeunes. Elle
organise une rencontre à destination des élèves du lycée Paul La ngevin, le
lundi 6 février à partir de 14 heures, à la salle d u Casino de Beaucaire.

A cette occasion, les élèves seront invités à assister à une représentation de la pièce
de théâtre « Etienne », interprétée par la compagnie des Oliviers, qui présente de
manière originale et pédagogique le drame du mal-être. Suivra un débat entre les
lycéens et le docteur Robert Brès, éminent pédopsychiatre, responsable de l’unité de
soins pour grands adolescents à la polyclinique de psychiatrie de Montpellier, en
présence de Jean-Paul Boré, Conseiller régional délégué à la Jeunesse, ainsi que
des associations locales de prévention – santé, qui ont réalisé un travail en amont
avec les lycéens et l’équipe pédagogique.

Depuis 2008, la Région se mobilise et a initié de nombreuses actions en direction
des lycées, afin de sensibiliser les jeunes sur cette thématique qui est connectée aux
questions de société, du problème de l’emploi, de l’orientation, de l’éducation et de la
formation. Elle organise régulièrement des rencontres au sein des établissements
scolaires, développées grâce à un partenariat exemplaire avec les équipes
pédagogiques et les associations de prévention – santé, sur l’ensemble du territoire
régional.

La Région a choisi de mener une politique volontariste en faveur de la jeunesse, qui
allie amélioration significative de l’environnement éducatif par la construction et la
rénovation des lycées, développement de l’offre de formation et développement de
l’emploi. Elle s’engage également pour la santé des jeunes avec la volonté de
réduire les inégalités sociales de santé et développer des actions de promotion et
d’éducation à la santé, en lien avec les lycées, les centres de formation des
apprentis, les missions locales d’insertion des jeunes, des organismes de formation
pour les jeunes les moins qualifiés (écoles de la deuxième chance, action
préparatoire à l’insertion) et les services de médecine préventive universitaire.


